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Prendre soin de soi et des autres 
c’est aussi s’occuper de sa santé.
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LLe mois d’octobre est l’occasion de plusieurs 
mobilisations pour lesquelles la Ville est fière 
de s’investir et de s’impliquer.

La semaine bleue valorise la place de nos aînés et rappelle 
leur précieuse contribution à la société : portes ouvertes 
de la résidence autonomie Octave Landry, après-midi festive 
thématique, cafés rencontres, sorties intergénérationnelles.

Prendre soin de soi et des autres c’est aussi s’occuper 
de sa santé.

Chaque année, la Ville se mobilise aussi pour lutter 
contre le cancer du sein et soutenir la recherche, à l’occasion 
de la campagne annuelle d’Octobre rose. Le mammobus, 
qui prend désormais ses quartiers place Pietrasanta, a connu 
un record de participations. Installé place Pietrasanta, ce bus 
permet notamment de sensibiliser et de prévenir la maladie, 
avec des ateliers d’explication et d’autopalpation sur buste 
en silicone. Tandis que la course/marche « La Villeparisienne » 
est devenue un temps fort essentiel pour encourager les dons 
et soutenir les malades. Un élan de solidarité qui permettra 
de récolter des dons pour l’association Amazone Paris, 
qui accompagne des femmes atteintes de cancer du sein 
ainsi que leurs proches.

Nous n’oublions pas non plus la prévention nécessaire 
autour du cancer de la prostate, le cancer le plus fréquent 
chez les hommes. Soyez attentifs, n’hésitez pas à vous faire 
dépister. Plus tôt la maladie est détectée, plus les chances 
de guérison sont importantes. 

Parce que toutes ces causes prennent la lumière grâce 
à notre mobilisation collective, j’en profite pour remercier 
toutes celles et tous ceux qui s’engagent à nos côtés : 
institutions, associations, chefs d’entreprises, commerçants 
et artisans. 

Prenez soin de vous et de vos proches.

Prendre soin 
les uns des autres Édito

Frédéric Bouche, 
Maire de Villeparisis 
Vice-président de l’Agglomération  
Roissy Pays-de-France
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FACEBOOK
@Alain Perotin

FACEBOOKINSTAGRAM
@usmvilleparisis_badminton

Notre canal ce soir il y a 5 minutes

9 septembre 2025 - 20:14

CHAMPIONNE D’EUROPE

Charlotte Ganci décroche à Bakou 
(Azerbaïdjan) le titre de Championne 
d’Europe 2025 de AirBadminton de 
l’épreuve individuelle de Triple Dames 
avec Sharon Baueur et Lilou Schaffner, 
après avoir éliminé les triples dames 
turques, bulgares, allemandes 
et hollandaises en finale.

L’USMV Cyclotourisme s’est réuni 
le dimanche 21 septembre 
pour la traditionnelle randonnée 
du GRAND V. Une randonnée cyclo 
et VTT.

@Villeparisis Cyclotourisme USMV



Octobre - Novembre
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Agenda

SAMEDI 29 NOVEMBRE 
10H-12H ET 14H-17H30
Journée du jeu
Ce rdv propose un large 
éventail d’activités pour tous les 
âges, incluant des jeux en bois, 
de société et des espaces 
d’éveil, avec une attention 
particulière pour les tout-petits.
Gymnase Raymond 
Aubertin et Centre 
de loisirs Berny

INFOS PRATIQUE
« La Promesse d’un soir »
Vendredi 28 novembre - 20h30
Centre culturel Jacques Prévert
Tarif de 15 à 40 €
Réservation : 01 64 67 59 61, ccjp.fr

VENDREDI 28 NOVEMBRE

Alison Wheeler
Son impertinence et sa singularité ont fait le sel 
de ses passages sur Canal +, France Inter et Quotidien. 
Aujourd’hui, Alison Wheeler monte sur scène 
pour la première fois.
Ce spectacle est l’occasion de la découvrir de façon 
plus intime. Elle se livre avec un brin de folie et n’hésite 
pas à offrir ses paradoxes faits des sujets de l’époque. 
Il n’est pas impossible qu’ils résonnent en vous !

DU 18 OCTOBRE AU 15 NOVEMBRE
Pop*ing perspectiv’
Dans le cadre du Festival BAM
Médiathèque municipale Elsa Triolet

SAMEDI 18 ET DIMANCHE 19  
OCTOBRE - 14H / 18H
Structures gonflables
Gymnase Raymond Aubertin

DIMANCHE 19 OCTOBRE - 15H
Journées nationales 
de l’architecture
15h - �Visite de la piscine Tournesol 

de Villeparisis
16h - �Présentation du projet de nouveau 

centre aquatique
Par Roissy Pays de France dans le cadre 
des Journées nationales de l’architecture
Sur inscription villeparisis.fr

SAMEDI 25 OCTOBRE – 15H
Concert Sous la lune & friends
Médiathèque municipale Elsa Triolet

SAMEDI 25 OCTOBRE – 15H
Standing Awards :  
les talents villeparisiens 
Par l’association Nos quartiers ont du talent
Gratuit sur inscription
Centre culturel Jacques Prévert

MARDI 4 NOVEMBRE - 19H
Conseil municipal
Le conseil municipal est l’assemblée 
délibérante élue de la commune chargée de 
« régler, par ses délibérations, les affaires de la 
commune ». Ouverte au public. Retrouvez le 
live audio sur villeparisis.fr.
Salle du Conseil municipal – Hôtel de Ville

SAMEDI 8 NOVEMBRE – 20H30
Ly + +
1ère partie : NZO_DBL // Saturnz
Centre culturel Jacques Prévert

MARDI 11 NOVEMBRE – 11H
Commémoration
Anniversaire de la fin de la Première Guerre 
mondiale et de la victoire du 11 novembre 1918
Monument aux Morts, Place Henri 
Barbusse

VENDREDI 14 NOVEMBRE – 20H30
Stuck
Centre culturel Jacques Prévert

SAMEDI 15 NOVEMBRE – 14H / 17H
Master classe de Annabelle 
LAIK, danse indienne
Conservatoire de musique et de danse

SAMEDI 22 NOVEMBRE – 10H / 20H
Game arena
Centre culturel Jacques Prévert

SAMEDI 22 NOVEMBRE – 13H30 / 21H
Master classe de Elsa 
MARQUET - LIENHART, 
musique en mouvement
Conservatoire de musique et de danse
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la programmation

www.villeparisis.fr/agenda
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JOURNÉES NATIONALES DES ARTISTES
Samedi 13 et dimanche 14 septembre
Galerie du Centre culturel Jacques Prévert

FESTIVAL DES ARTS DE LA RUE PRIMO
Samedi 20 septembre

Place François Mitterrand
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CÉLÉBRATION DES 50 ANS DE JUMELAGE 
ENTRE VILLEPARISIS ET WATHLINGEN

Samedi 20 septembre
Place François Mitterrand



 Retrouvez 
plus d’images

villeparisis.fr/retour-en-image

83 
ASSOCIATIONS VILLEPARISIENNES
présentes au forum des associations 2025

REMISE DU TROPHÉE DE L’ESPOIR DE 
SEINE-ET-MARNE À MAELIS LEMOUX
Jeudi 18 septembre
Hôtel de Ville

FORUM DES ASSOCIATIONS
Dimanche 7 septembre
Parc Honoré de Balzac

SÉJOUR DE HUIT JOURS 
DES SENIORS EN ANDALOUSIE
Septembre 2025
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SOIRÉE DES JEUNES DIPLÔMÉS
Samedi 27 septembre
Centre Culturel Jacques Prévert
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Duo Day 2025 à Villeparisis :
une journée d’inclusion au service de tous 

La Toussaint,  
le jour dédié aux défunts !
Chaque année, le 1er novembre, la fête de la Toussaint – jour 
dédié aux défunts – est l’occasion de rendre particulièrement 
hommage à un proche disparu.

Pour rappel, les propriétaires et les ayants-droits 
d’une concession sont tenus d’entretenir régulièrement 
la ou les sépultures. La Ville, de son côté, entretient 
constamment le cimetière grâce à des produits non polluants 
(politique zéro-phyto), afin de préserver la biodiversité du site.  

Le renouvellement de la concession se fait dans les deux ans 
suivant la date d’expiration, auprès du service funéraire. En cas de 
non‑renouvellement, la concession peut être reprise par la collectivité.  

Afin de retrouver plus facilement votre concession, une borne 
interactive est à votre disposition. Une permanence sera également 
assurée les 1er et 2 novembre, de 8h30 à 18h au cimetière, dans 
le bureau du conservateur. 

 d’infos
Horaires d’ouvertures en hiver :  
(1er octobre au 31 mars) : 8h à 17h  
Horaires d’ouvertures en été  
(1er avril au 30 septembre) : 8h à 19h  
Numéro du bureau du conservateur : 01 71 58 73 79  
Numéro service funéraire : 01 64 67 52 09 

PRÉPAREZ VOS BOÎTES DE NOËL 
SOLIDAIRES AVANT LE 11 DÉCEMBRE !  
Initiée par Villeparisis en 2023, l’initiative des « boîtes 
de Noël solidaires » revient cette année pour sa troisième 
édition. Le principe est simple : inviter les Villeparisiens 
et Villeparisiennes à venir déposer le mercredi 10 décembre 
(à 10h-12h/14h-16h30), en salle des mariages de l’Hôtel 
de Ville, une boîte emballée contenant un ou des présents. 
Ces boîtes seront ensuite offertes aux plus démunis 
via les Restos du Cœur, afin de leur apporter un peu 
de chaleur humaine pendant la période des fêtes.  

Chacun est invité à anticiper dès maintenant la préparation 
de son colis. Vous pouvez offrir une gourmandise 
non périssable (chocolats, bonbons...), un accessoire 
chaud (bonnet, gants, écharpe, chaussettes...), un objet 
de loisir (magazine, jeux de société, jeux de cartes...), 
un produit de bien-être (crème mains/corps, stick lèvres, 
savon parfumé, bougie), un petit mot ou dessin 
chaleureux... Emballez votre boite solidaire 
dans du papier cadeau si vous en avez et précisez 
si c’est pour un homme ou une femme (H ou F).

Notez bien la date ! Cette initiative est une belle occasion 
de contribuer à l’esprit de Noël en pensant aux autres. 

 d’infos
noel.villeparisis.fr

Dans le cadre du Duo Day, événement national permettant une immersion d’une journée en milieu professionnel 
ordinaire et favorisant l’insertion des personnes en situation de handicap, la Ville de Villeparisis a renouvelé 
son engagement pour la deuxième année consécutive. 

En 2024, le CCAS avait accueilli pendant une journée un jeune au service restauration de la Résidence Octave 
Landry (ROL). Ce choix s’était imposé naturellement : les deux agents en poste à la restauration, tous deux 
volontaires pour participer, disposaient déjà d’une expérience dans l’accompagnement de publics 
spécifiques, assurant ainsi un encadrement à la fois bienveillant et adapté.  

Cette année, trois candidatures ont été déposées dans le cadre de cet événement. 
Ce succès met en lumière la pertinence de la démarche, tout en soulignant le nombre 
pour l’instant insuffisant d’entreprises ou de collectivités accueillantes. Le format du Duo 
Day étant limité à une seule journée, cela pourrait poser la question d’un éventuel 
élargissement du dispositif à l’avenir. 
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Le guichet unique 
en travaux  

Du 16 octobre jusqu’au 7 novembre 
2025, le guichet unique de l’Hôtel 
de Ville sera en travaux pour 
aménagement. Au programme : 
amélioration des dispositifs de 
sécurité, rénovation de l’acoustique, 
séparation du dispositif de recueil 
(où sont traitées les demandes 
concernant les cartes d’identité 
et les passeports), création 
d’un espace numérique pour toutes 
les démarches en ligne ainsi que deux 

espaces d’attente, et mise à l’extérieur du photomaton. L’objectif de ces travaux est 
de proposer aux administrés un espace plus convivial et plus accueillant, pour continuer 
d’améliorer la qualité du service rendu aux usagers.   

Pendant toute la durée de ces travaux, le guichet unique sera transféré provisoirement 
dans la salle du Conseil municipal (immédiatement sur votre gauche lorsque  
vous pénétrez dans la cour de l’Hôtel de Ville). À noter qu’il sera fermé 
exceptionnellement les après-midis des 4 et 5 novembre. 
Par ailleurs, en raison des travaux, le bus citoyen 
sera également indisponible du 13 au 25 octobre.   

20
NOVEMBRE
La Ville célébrera la journée internationale des 
droits de l’enfant. Créée le 20 novembre 1989 
par les Nations Unies, la convention relative 
aux droits de l’enfant permet de mettre en avant 
quatre principes : la non-discrimination, l’intérêt 
supérieur de l’enfant, le droit de vivre et de 
survivre et le respect des opinions de l’enfant.

À voté ! Les élections municipales se dérouleront en mars 2026. 
Pour voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. Pour rappel, pour 
avoir le droit de vote, vous devez remplir les conditions suivantes :
• �Posséder la nationalité française ou d’un autre Etat membre de 

l’Union européenne inscrit sur les listes électorales en France  
• Être majeur  
• Être domicilié sur la commune pour voter à Villeparisis 

Si vous cochez ces trois cases, votre inscription sur les listes 
électorales se fait automatiquement à vos 18 ans, et vous recevez 
une carte électorale. Dans le cas contraire, vous devez faire 
une demande d’inscription en ligne ou à la mairie. Pour cela, 
vous devez transmettre les documents suivants :  
• Un justificatif d’identité (CNI, passeport) 
• �Un justificatif en lien avec la commune  

(ex : facture d’électricité, de téléphone, feuille d’imposition) 
• �Le formulaire CERFA (formulaire d’inscription agréé modèle A)  

dument complété 

Attention, la date limite pour s’inscrire est fixée au 6e vendredi  
précédant le scrutin, soit le vendredi 6 février 2026.  

Inscrivez-vous sur les listes électorales ! 

30
NOVEMBRE 2025
L’association PEI organise sa traditionnelle 
bourse au jouet au gymnase Raymond Aubertin 
de 9h à 17h

Les élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 
2026 : c’est le moment de s’inscrire sur les listes électorales ! 

 d’infos
Service élections - Hôtel de Ville

01 64 67 52 23
villeparisis.fr

 d’infos
Villeparisis.fr
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1 000 ans
C’est le temps qu’il faut à une pile pour 
se décomposer dans la nature. Pensez 
qu’avec les sacs d’ordures ménagères fermés, 
les emballages inférieurs à 50 mm (« fines »), 
et d’autres indésirables tels que les textiles, restes 
alimentaires ou encore équipements électriques 
et électroniques, les piles et batteries figurent 
parmi les erreurs de tri les plus fréquentes.

8 000 €
POUR 50 TONNES
C’est ce que coûte un dépôt sauvage à la commune. 
Pour progresser collectivement, un seul réflexe à 
adopter : bien vérifier la destination de vos déchets 
avant de les jeter. Un geste simple, mais essentiel pour 
favoriser le recyclage, préserver nos ressources et agir 
concrètement contre le dérèglement climatique.

20,03 %
TAUX DE REFUS DE TRI
Au deuxième trimestre 2025, Villeparisis 
affichait un taux de 20,03 % de déchets non triés 
et pas recyclés, un chiffre légèrement inférieur 
à la moyenne observée sur l’ensemble du territoire 
du SIGIDURS (22,05 %). Une performance 
encourageante, mais encore perfectible.

LE TRI EN CHIFFRES : 

Le saviez-vous ? 
Votre huile n’est pas réutilisable ? Ne la jetez 
surtout pas dans votre évier !  

Au contact de l’eau, l’huile se durcit et bouche 
les canalisations. Ce qui passe coule dans les cours 
d’eau et pollue les milieux naturels. 
En plus d’asphyxier les organismes vivants, 
elle est très difficilement traitable par les stations 
d’épuration. La meilleure solution pour vous 
débarrasser de votre huile est de l’apporter 
en déchetterie afin qu’elle soit traitée, recyclée 
et transformée en biodiesel. 

Trier, ce n’est 
pas compliqué !
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Trier ses déchets, c’est les séparer  
et les mettre dans différentes poubelles 
en fonction de leur nature. Pour quoi faire ? 
Principalement à limiter les pollutions 
et pour ainsi préserver les ressources 
naturelles nécessaires à la production 
de nouveaux objets. Attention néanmoins 
à bien choisir la bonne poubelle...

Comment trier ses déchets ?   
Une erreur de tri empêche les déchets 
recyclables d’être valorisés. Pour 
vos déchets courants, il existe  
quatre poubelles :

- �Verte : pour le verre, sans bouchons  
ni couvercles sur les contenants. 

- �Jaune : pour les contenants, le carton  
et les emballages. Les bouchons  
des bouteilles en plastique peuvent  
être laissés.  

- �Grise : pour le reste des déchets 
qui ne sont pas recyclables (restes 
de nourriture, mouchoirs, rasoirs, objets 
en plastique tels que des jouets, etc). 
N’y déposez pas de textile.

- �Marron : pour les déchets végétaux 
(branches de 5 cm maximum, herbes, 
feuilles, fleurs). Vous pouvez également 
les valoriser sous forme d’amendement 
naturel pour le jardin, en utilisant 
un composteur. Ils vous sont fournis 
gratuitement par le SIGIDURS : pour 
cela, il vous suffit d’appeler le numéro 
vert 0 800 735 736. Une partie 
des restes alimentaires pourra 
également y être déposée.

Concernant les textiles, vous pouvez 
déposer vos vêtements (pantalons, pulls, 
sous-vêtements, etc), vos chaussures 
et vos linges de maison dans les bornes 
textiles de la ville. Les déchets 
volumineux sont quant à eux récupérés 
lors de la collecte des encombrants 
(voir QR Code), et les déchets électriques 
ou dangereux doivent être déposés 
en déchetterie. Pensez qu’en plus 
de coûter cher à la commune, 
le dépôt sauvage dégrade le paysage 
et contamine les milieux naturels. 

QR Code des 
encombrants : 

QR Code planning 
des collectes : 

Je donne mon électroménager  
Pour donner une seconde vie 
aux appareils usagés, rendez-vous 
sur jedonnemonelectromenager.fr. 
Ce service gratuit proposé par 
le SIGIDURS, en partenariat avec 
Ecosystem, collecte vos appareils 
à domicile sur rendez-vous.  

 d’infos
jedonnemonelectromenager.fr
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Le Conseil municipal !
Retrouvez régulièrement dans Villeparisis Mag, un résumé des principales décisions prises durant le Conseil municipal. 
Cette instance démocratique est composée des personnes élues par les habitants lors des élections municipales 
pour prendre, de manière transparente, les grandes décisions concernant la Ville.

Le conseil municipal a lieu en public à l’Hôtel de Ville. Il est diffusé en direct audio sur Villeparisis.fr.  
Toutes les décisions, comptes rendus et podcast ainsi que les prochaines dates sont a retrouver  
sur villeparisis.fr. 

La parcelle cadastrée section b n°1184 sise rue Joseph 
Lhoste a été divisée pour la construction du futur lycée 
suite à l’acquisition du terrain par la ville en avril 2024 

(prise de possession 03/2025). Une division foncière 
est nécessaire pour délimiter l’emprise du lycée 
et avancer les démarches administratives. 

Subvention exceptionnelle de  1 850€ à l’USMV 
HANDBALL pour soutenir l’équipe sénior féminine  
lors de ses diverses rencontres jusqu’à la finale 

de la Coupe de France.

Mardi 27 mai 2025

Approbation d’une convention de partenariat 
entre la ville et l’association SOS médecins Nord Seine 
et Marne pour répondre efficacement aux situations 

d’urgence, notamment en l’absence du médecin traitant 
ou en dehors des horaires d’ouverture des cabinets médicaux. 

Soutien à l’association « Amazones Paris » 
dans le cadre d’Octobre Rose en reversant 50% 
des recettes perçues lors de la course pédestre 

dénommée « la Villeparisienne », qui se déroulera cette année 
le samedi 11 octobre 2025. 

Mardi 24 juin 2025

Mise en place de « colos apprenantes 2025 » dans le cadre d’un projet entre la Préfecture de Seine et Marne  
et la Ville de Villeparisis labellisés par l’Etat, ces séjours associent renforcement des apprentissages  
et activités de loisirs (culture, sport et développement durable).

Demande de fonds de concours auprès de Roissy Pays 
de France pour la création de pistes cyclables avenue 
du Parc et rue Descartes. Afin d’améliorer le cadre de 

vie et de développer les liaisons douces. 

Subvention exceptionnelle de 800 € à l’association 
USMV Plongée Les gorgones de Villeparisis. 
Elle sera destinée à l’acquisition de matériel 

de plongée spécifique, à l’organisation de sorties plongées 
et de poursuivre des projets entamés cette année, en lien 
avec les valeurs d’inclusion, de solidarité et de sensibilisation 
à l’environnement sous-marin. 

Subvention exceptionnelle de 2 000 € 
à l’association Macadam 77 dans le cadre d’un mécénat 
par l’entreprise Entra. Elle aura pour objectif de soutenir 

Villepa’trail et de favoriser la participation de bénévoles 
de l’associations Macadam 77 à la Villeparisienne 
dans le cadre d’octobre rose. 

Organisation et tarification d’un séjour ski à Albiez 
(savoie) pour les 12-17 ans qui aura lieu du 28 février 
au 07 mars 2026. La participation financière 

des familles sera en fonction de la tranche du quotient 
familial sur la base de sept tranches. 

Mardi 30 septembre 2025
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Manger local
c’est manger sain,

tout en soutenant nos producteurs
Manger local, c’est acheter et consommer des aliments produits près de chez vous (dans un rayon de 200km 
maximum). C’est dans les années 2010 que le terme « Manger local » s’est démocratisé en France avec notamment 
la création de plateformes de circuits courts, les initiatives des collectivités et les créations des associations pour 
le maintien d’une agriculture paysanne. Villeparisis fait partie de ces villes où le manger local est possible grâce 
aux nombreux artisans présents sur le territoire Seine-et-Marnais et l’agglomération Roissy Pays-de-France.  
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Villeparisis est une ville où manger 
local est possible grâce au commerce 
situé au sein de l’agglomération 

Roissy Pays de France d’une part, 
mais aussi dans le département de Seine-et-Marne.  
Du miel, du fromage, bières, des fruits 
et légumes, tout est disponible à portée de main. 
Voici un aperçu des commerçants que 
vous pouvez trouver à proximité.  
Un apiculteur est installé depuis 2018 sur la commune 
située derrière le centre technique municipal.  
Bulent Altun apiculteur, récolte son miel grâce à 
ses ruches surélevées dans un enclos. 
Contact : 06.89.63.50.23 

Pour les fruits,  les légumes et même les fleurs, 
la cueillette de Compans située au 23 rue 
de l’Eglise à Compans vous accueille tous 

les jours de la semaine. Le principe est simple. 
Vous vous munissez d’une brouette que vous remplissez 
selon vos envies. La cueillette pratique une agriculture 
éco-responsable et cultive plus de 130 variétés 
de fruits et légumes.  
Contact : www.cueillettedecompans.fr  
et 01.60.26.88.39

Dans la même lignée que la cueillette 
de Compans, Blette comme chou situé 
à Claye‑Souilly vous propose des légumes 

et des produits fermiers locaux (viandes, yaourt, œufs, 
chocolat, terrines). Petite particularité, des distributeurs 
sont installés à Claye-Souilly, Othis et Saint-Mard 
pour retrouver les produits 24h/24 et 7 jours sur 7 !  
Contact : 06.37.12.45.42  
https://www.blettecommechou.fr/ 

Enfin, pour les amateurs de fraises, 
la Fraiseraie située au Plessis-Gassot au 1bis rue 
des Blancs-Manteaux, vous propose des fraises 

et produits frais locaux en mai et juin et des œufs 
et du miel de septembre à décembre. 
Contact : 01.39.88.71.09

La Seine-et-Marne, terre agricole 

Retrouvez tous les producteurs 
de Seine-et-Marne sur  
tourisme-seine-et-marne.fr

L ’agglomération Roissy Pays de France 
est labellisée depuis mars 2021 « projet 
alimentaire territorial » reconnu par le ministère 

de l’Agriculture. Ce label a pour but de soutenir 
et de favoriser l’installation d’une nouvelle forme 
d’agriculture en Ile-de-France, les circuits courts 
et les produits locaux dans les cantines. Il vise à rendre 
le territoire agricole plus résilient et plus durable, 
à favoriser la structuration de filières alimentaires 
territoriales, à accompagner les changements 
de comportements alimentaires et les pratiques 
de la restauration collective et à tisser des liens 
entre consommateurs et producteurs.

Pour cela, l’agglomération a lancé un fonds de soutien 
grâce à une enveloppe de 100 000 € permettant 
de financer des initiatives qui s’inscrivent dans les axes 2 
(permettre à l’ensemble de la population du territoire 
d’accéder aux produits locaux) et 4 (mieux connaître 
les problématiques de précarité alimentaire pour 
améliorer les actions en faveur de l’accessibilité 
alimentaire) du projet alimentaire territorial.  

 d’infos
roissypaysdefrance.fr



Échalotte

Les fruits, légumes et céréales
d’octobre/novembre

Une AMAP, qui signifie association pour le maintien 
d’une agriculture paysanne, a pour but de créer 
un partenariat entre les consommateurs et les agriculteurs. 
Pour profiter tout au long de la saison des paniers remplis 
de productions issues de la ferme, les consommateurs 
avancent une somme en début de saison qui vous engage 
sur un an, qui couvre les frais des productions des saisons 
et permet de rémunérer les agriculteurs. Avec cet argent, 
le producteur achète les semences, le matériel et paye 
ses salariés.  

En passant par des AMAP, les clients optent 
chaque semaine pour des produits sains et une production 
responsable de l’environnement (sans produits chimiques 
ni pesticides). Les agriculteurs s’engagent à diversifier 
au maximum leur production et à avertir des potentiels 
problèmes survenus lors de la production ou dans la ferme. 
L’AMAP bénéficie aussi bien aux agriculteurs 
qu’aux consommateurs car ce sont des productions 
locales avec des produits bio donc plus sains, plus 
respectueux de l’environnement et de meilleure qualité. 

Vous avez également une relation directe qui se crée 
avec votre agriculteur qui vous informe des récoltes.  

À Villeparisis, l’AMAP la plus proche se nomme 
« De part et d’autre du canal ». Elle propose 
des légumes, des fruits, des produits laitiers, 
du fromage, de la volaille, de la viande, du miel, 
de l’huile, de la farine, du pain et du chocolat.
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 d’infos
Mail : amap.mitry.villeparisis@gmail.com 

Des AMAP présentes un peu partout 

Betterave 
rouge 

Carotte

Champignon 

Chou

Concombre

Courge  
    et potiron

Endive
Épinard

Navet

Oignon

Patate douce

Poireau

Pomme  
de terre

Ail

Radis

Noix

Poire

Pomme

Framboise

Myrtille

Raisin

Citron

Tomate

Figue

Maïs

Riz 

Quinoa 

Blette

Manger local avec des fruits et légumes de saison permet de faire baisser l'empreinte 
carbone et vous permet de bénéficier d'une alimentation plus saine et plus fraîche. 
Voici un aperçu des fruits, légumes et céréales de la saison :

so
ur

ce
 : g

re
en

pe
ac

e



Villepa’gourmand a fêté sa 10ème année ! L’événement 
créé en 2016 est le rendez-vous de la gastronomie locale 
et durable qui concentre son attention sur les produits 
de saison, les circuits courts et le fait de manger sain. 
Cette année encore, une quarantaine de commerçants 
étaient installés pour faire découvrir leurs produits. 
Des producteurs passionnés (des traiteurs, des fromagers, 
des charcutiers, des chocolatiers, des brasseurs) venus 
de Villeparisis et des régions françaises mais aussi 
des food trucks étaient au rendez‑vous. Chaque année, 
des ateliers cuisine sont également organisés avec 
des produits sains afin de préparer des repas équilibrés.  

De plus, afin de suivre le projet alimentaire territorial 
(Cf p15) de l’agglomération, une animation « disco soup » 
a été proposée pour cette édition et une session collective 
de cuisine de fruits et légumes récupérés auprès 
des supermarchés, marchés ou producteurs.

Enfin, les exposants ont donné des produits afin de 
constituer des paniers garnis à gagner. Cet événement, 
dédié aux commerçants, montre que Villeparisis 
et le territoire Seine-et-Marnais sont composés de 
nombreux commerçants et que manger local est possible.  

Un évènement  
dédié aux commerces locaux 

 d’infos
fetes@mairie-villeparisis.fr
01 60 21 21 00
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Choisir sa graine
à la médiathèque  

Inaugurée en avril dernier, la grainothèque est un projet 
créé par des membres du conseil de participation citoyenne. 
Il vise à sensibiliser le public à la biodiversité et à encourager 
le jardinage respectueux de l’environnement. 

Installé à la médiathèque, le principe est simple : 
les graines sont mises à disposition de tous, gratuitement 
et sans obligation d’échange. Que ce soit des graines 
de fleurs, de légumes ou de fruits, vous pouvez en déposer 
ou en emprunter. En plus d’être une démarche qui s’inscrit dans 
le développement durable et de valorisation de la biodiversité 
locale, la grainothèque est un lieu de rencontre et de partage 
d’expérience entre jardiniers amateurs et passionnés. 

Un atelier aura lieu avec le jardinier de la ville mercredi 
22 octobre à 15h à la médiathèque pour vous guider sur le 
compost et savoir comment bien choisir ses fruits et légumes.

 d’infos
Flashez ce QR code !
Médiathèque municipale Elsa Triolet
Place Pietrasanta

Villepa’Gourmand édition 2024

Grainothèque
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Conseils  
d’Edwige Cuvelier
pour faire un potager

1.  Préparer votre sol
Nous conseillons de choisir, dans la mesure du possible, 
un emplacement ensoleillé, l’idéal étant une orientation 
plein sud, sans plantation qui porterait ombrage 
et un point d’eau à proximité. Préparez votre sol avec 
un amendement de terreau adapté, ou si vous le pouvez 
du fumier de cheval. Epurez le sol des éventuels 
cailloux, racines, feuilles mortes et brindilles.

2.  Entretenir la terre
Retourner la terre à l’automne après 
la cueillette des derniers légumes. 
Au printemps, prévoir un bêchage 
plus soigné avant les semis qui se font 
en tenant compte du temps et de 
la saison, il ne faut pas semer trop tôt, 
il convient d’attendre que le sol 
se réchauffe.

3.  Choisir les bons  
produits à planter 
Nous privilégions la culture 
de tomates, cornichons, salades, 
haricots verts, quelques échalotes 
et oignons, nous avons également 
du persil, du thym et du laurier. 

4.  Arroser au bon moment 
L’arrosage c’est le matin en général, une fois 
la semaine. Pour l’été, plus particulièrement le soir afin 
de rafraichir le sol, un jour sur deux en cas de fortes 
chaleurs, l’arrosage est également déterminé 
par les légumes que vous souhaitez récoltés, certains 
ont des racines affleurantes qui demandent plus 
d’arrosages par temps chaud. Il est idéal d’arroser 
avec l’eau de pluie qui est sans calcaire et additifs de 
traitement propres à l’eau du robinet, nous réduisons 
également notre consommation et le coût, il vous faut 
aussi installer un récupérateur d’eau de pluie

5.  Protèger ton potager 
Prévoir la pose de filets pour éviter que vos graines et jeunes 
pousses ne soient picorées par les volatiles. Vous pouvez également 
planter des plantes répulsives afin de dissuader certains insectes 
d’attaquer vos plantations, pour nous ce sont des œillets 
d’inde ou petits chrysanthèmes, il convient également de traiter 
vos plantations avec différents produits contre les parasites 
ou champignons, (bouillie bordelaise, bicarbonate dilué dans de l’eau). 

Edw
ige Cuvelier, habitante de Villeparisis



Pascal  
BÉNARD 

P ascal Bénard a rejoint l’association villeparisienne 
des Jardineurs en 2005. Originaire de La Réunion, 
il s’installe en France métropolitaine en 1992. 

Sur son île natale, ses grands-parents étaient agriculteurs : 
dès l’enfance, il découvre le jardinage aux côtés 
de sa grand‑mère. « Pour eux c’était un travail.  
Pour moi, c’est devenu une passion », raconte-t-il.  

Aujourd’hui, il cultive sa parcelle tous les jours, en pratiquant 
la rotation des cultures. Toute l’année, il alterne ; courges, 
citrouilles, ail, haricots, salades, pommes de terre, tomates, 
piments... sans oublier les incontournables chouchous 
réunionnais, installés au même endroit depuis dix ans. 
Selon les saisons, Pascal n’hésite pas à diversifier ses plantations 
et à enrichir ses récoltes. « Je plante ce que j’aime manger 
et je sais ce que je mets dans la terre. C’est plus sain, et je fais 
des économies. » 

Une heure ou deux le matin, selon ses horaires décalés, suffisent 
à Pascal pour entretenir son petit paradis. Avec ses produits, il fait 
des coulis, des conserves, et partage ses récoltes avec sa famille 
et ses voisins. « Entre jardiniers aussi, on échange beaucoup, » 
nous dit-il. 

Avec son frère, sa femme, ses enfants et petits-enfants, 
qui partagent cette même passion, Pascal a aménagé sa parcelle 
et y a construit une cabane en bois uniquement avec du matériel 
de récupération. Il y a également installé une cuve, afin de 
pouvoir récupérer l’eau de pluie. « Je n’arrose qu’avec ça ! 
Et toujours le matin. Très tôt, à la fraîche, c’est mieux.  
Je ne le fais jamais le soir, car ça brûle les racines et attire 
les limaces. Et comme il fait plus chaud et qu’il n’y a pas de rosée, 
on a tendance à utiliser plus d’eau et donc à gaspiller. » 

Pour ceux qui souhaiteraient se lancer, Pascal est de bon conseil : 
commencer avec des légumes simples (pommes de terre, 
carottes, radis, tomates, salade...), toujours pailler, arroser les 
pieds et pas les feuilles... et privilégier le binage. « Croyez-moi : 
un bon binage vaut deux arrosages ! » conclut-il avec un sourire.  

ENTRETIEN AVEC

“
”

Un bon binage vaut 
deux arrosages !

Tous les matins avant le travail, 
Pascal vient s’occuper de sa parcelle.
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 d’infos
Association Les Jardineurs 
lesjardineurs.villeparisis@gmail.com  
06 22 67 41 69
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Le nouveau gymnase Alain Stinlet
se prépare à ouvrir ses portes !
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T rès attendu par les associations sportives 
et les établissements scolaires de la ville, le gymnase 
Alain Stinlet, dédié à la pratique de la gymnastique, 

promet de mettre à disposition des habitants un équipement 
de qualité, pensé pour répondre aux besoins croissants 
des pratiquants. 

D’une surface de 1163 m², le gymnase accueillera en priorité 
les entraînements de l’USMV Gymnastique et, les cours d’EPS 
des écoles, collèges et du futur lycée, ainsi que des stages 
sportifs pendant les vacances. Il permettra aussi d’organiser 
de petites manifestations, démonstrations ou compétitions 
avec un public en jauge limitée. 

Entièrement équipé, il comprendra un espace de sol de 14x14 m, 
une fosse de réception, un trampoline, une piste d’élan, une table 
de saut, ainsi que l’ensemble des agrès de compétition : 
barres asymétriques, poutres, anneaux, cheval d’arçons, 
barres parallèles et fixes.  

Pour Boris, professeur d’EPS au collège Gérard Philipe, 
l’ouverture de ce gymnase est une excellente nouvelle : 
« On est nombreux à se partager les installations sportives. 
Cet espace va désengorger les lieux existants et offrir 
de meilleures conditions pour continuer d’initier 
nos élèves à la gymnastique. » 

Cindy, responsable technique de l’USMV Gymnastique, partage 
son enthousiasme : « Ce projet, c’est l’aboutissement de longues 
années d’attente. Il va nous faire gagner un temps précieux 
au quotidien, renforcer la sécurité de la pratique, et nous 
permettre d’envisager des objectifs ambitieux, comme 
les championnats de France. » Avec 149 enfants en liste d’attente 
pour rejoindre l’association, ce nouvel équipement répondra 
également partiellement à une forte demande locale. 

L’USMV Gym prévoit aussi d’élargir ses offres : développement 
de partenariats avec des structures spécialisées pour proposer 
des cours adaptés aux personnes souffrant d’un handicap, 
ouverture d’une section parkour pour ados et adultes, relance 
des cours gym avec agrès pour adultes (anciens gymnastes 
ou non), et, pourquoi pas, imaginer des initiatives communes 
avec les établissements scolaires. 

L’inauguration du gymnase aura lieu le mercredi 26 novembre 
à 18h30. Une belle dynamique en perspective pour la 
gymnastique villeparisienne !  

 d’infos
Inauguration mercredi 26 novembre - 18h30
Direction des sports
Villeparisis.fr

Le gymnase Alain Stinlet en construction
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Place à la Kizomba 
à Villeparisis !
Née en 2024 de la passion commune de Virginie Léonard 
(Vivi Fckiz) et Pierre-Bernard Moutibe (Ben Kmer Lpk), 
Ben & Vi Kizomba Academy a vu le jour pour répondre 
à une demande : l’absence de cours de Kizomba à Villeparisis. 

Certifié Teacher LPK, Ben souhaitait mettre ses compétences 
au service des Villeparisiens. À ses côtés, Vivi a apporté 
son expérience de danseuse et son savoir-faire dans la mise 
en place d’une structure associative. Ensemble, ils ont uni 
leurs forces pour créer une académie dédiée à la Kizomba 
et à ses dérivés, avec un objectif : partager leur amour 
de cette danse de couple angolaise. 

Les premiers cours d’initiation seront proposés très bientôt : 
ils auront lieu tous les jeudis de 20h à 21h30, dans la salle PVC 
du complexe sportif du Boisparisis (rue Salvador Allende). 

Toute l’actualité de l’association, ses événements 
et les prochaines sessions sont consultables sur la page 
Facebook dédiée, Ben & Vi Kizomba Academy. 
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Lorie Gazzoli, 
championne 
de twirling bâton !
Originaire de Villeparisis, Lorie Gazzoli pratique le twirling 
bâton depuis une quinzaine d’années. Repérée dès l’âge 
de 10 ans, elle cumule déjà 10 qualifications aux championnats 
de France. Après une pause de deux ans, son arrivée récente 
à Chambéry marque un véritable tournant : aux côtés 
du Twirling Chambérien, elle s’illustre aux championnats 
régionaux et aux championnats de France (où elle termine 
à la 4e place en catégorie duo et à la 1ère place en catégorie 
solo), et décroche une qualification pour les championnats 
d’Europe en Croatie ! 

Guidée par une coach de haut niveau, Céline Charel 
(vice‑championne du monde), Lorie considère le twirling 
comme bien plus qu’un sport : un exutoire, un espace 
d’expression, une famille. « J’étais à la recherche d’un sport 
artistique mêlant rigueur et esthétisme. Le choix fut 
évident pour moi ! » nous confie-t-elle. Baignant dans 
un environnement sportif depuis l’enfance (sa mère faisait 
du twirling, son père et son frère du handball), elle rêve, 
dans le futur, d’allier communication et sport de haut niveau. 

Prochains défis : monter sur le podium européen et se qualifier 
pour les prochains championnats de France et du monde ! 

 d’infos
benvikizombaacademy@gmail.com
06 65 68 05 83

Lorie Gazzoli lors des championnats de France

Ben & Vi
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Saison culturelle 2025-2026 :
un mois de novembre entre rap et danse ! 

Ly, jeune rappeur militant 
Le 8 novembre

Le waacking à 
l’honneur avec Stuck 
Le 14 novembre
Le vendredi 14 novembre à 20h30, ce sera au tour du spectacle 
Stuck de débarquer à Villeparisis. Écho au waacking (un style 
de danse de rue afro-américaine), célébration du collectif, 
des genres et des différences, Stuck rassemble cinq interprètes 
qui vont, pendant 45 minutes, en exprimer leur propre version, 
dans leur diversité de corps, de style de personnalité et de vécu. 
La musique, centrale dans cette œuvre, va du funk au disco 
en passant par les mythiques Daft Punk. Ce spectacle expressif 
et visuel se veut dévoiler une danse urbaine inédite, réunissant 
toutes les générations, dans une véritable mosaïque de styles. 

Stuck est porté par Mounia Nassangar, icône internationale 
du waacking. Danseuse, chorégraphe, actrice, modèle et DJ, 
celle qui a fait danser Aya Nakamura et qui a travaillé avec 
le rappeur Travis Scott et le styliste Jean-Paul Gaultier, explore 
dans Stuck des histoires personnelles où la danse se veut libératrice.  

Le samedi 8 novembre à 20h30, venez découvrir Ly, un jeune rappeur 
indépendant, remarqué en novembre 2024 avec la sortie de son titre FLOW. 
Depuis deux ans, Ly écrit, compose et publie sur les réseaux sociaux 
ses œuvres musicales, dont le ton oscille entre politique et colère, mélancolie 
et introspection. Passionné de musique depuis l’enfance, il s’est lancé dans 
le rap après un concours d’éloquence, en parallèle de ses études de psycho. 
Aujourd’hui, il nous propose un spectacle personnel et incisif, qui promet 
d’exploiter au maximum les capacités scéniques du Centre culturel. 
« Si je devais convaincre quelqu’un de venir à mon spectacle, » nous déclare 
le jeune rappeur, « je dirais que c’est un show que vous n’avez jamais vu avant. 
Je dirais que la plupart des gens ne sont jamais allés voir un artiste 
indépendant émergent qui a encore tout à montrer, et que c’est 
une bonne occasion de dire que vous étiez là avant les autres ! » 

À noter que Ly a été sélectionné dans le cadre de l’initiative La Fabrique 
des Jeunes Programmateurs de Villeparisis, qui vise à impliquer concrètement 
des jeunes dans la vie culturelle de la commune en leur permettant de devenir 
des acteurs de la programmation culturelle.  

Pour ce mois de novembre, le Centre Culturel Jacques Prévert vous propose deux spectacles  
entre rap militant et danse de rue.  

 d’infos
Vendredi 14 novembre - 20h30
Centre Culturel Jacques Prévert
Infos et billetterie ccjp.fr

 d’infos
Samedi 8 novembre - 20h30
Centre Culturel Jacques Prévert 
Infos et billetterie ccjp.fr

Ly

Stuck



Les Standing Awards mettent 
la culture urbaine à l’honneur 
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Pour la rentrée 2025, le conservatoire élargit son offre 
et propose à tous un éventail d’activités musicales. 

L’Atelier Lyrique, tous les quinze jours de 19h30 à 21h, 
s’adresse aux amateurs de chant classique. Dans un cadre 
collectif, les participants explorent le répertoire de l’opéra 
et de l’opérette, tout en travaillant diction, projection 
vocale et présence scénique. Une initiation au chant 
en duo, en trio ou en chœur, et à la découverte 
des coulisses de la scène lyrique. 

En parallèle, deux groupes déjà établis se poursuivent : 
l’Atelier Variété (jeudi 19h30-20h30) et l’Atelier Musiques 
actuelles (lundi 19h30-20h30). Deux nouveaux Ateliers 
d’initiation aux musiques actuelles s’y ajoutent, le mercredi 
19h45-20h45 et le jeudi 18h-19h, permettant de faire 
ses premiers pas dans la pratique collective. 

Grande nouveauté : l’ouverture d’une classe de claviers 
pour enrichir le département des musiques actuelles. 
Les élèves y découvriront les claviers Fender, Rhodes 
ou Wurlitzer, le clavinet, l’orgue et les synthétiseurs 
analogiques ou numériques, tout en développant

improvisation et composition. Ils apprendront aussi à jouer 
en groupe, du jazz à l’électro, en passant par le funk, la pop 
ou le rock. 
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 d’infos
Samedi 25 octobre
15h
Centre Culturel Jacques Prévert

Ateliers du conservatoire : 
à chacun sa musique ! 

Le samedi 25 octobre à 15h, Villeparisis accueillera 
pour la première fois les Standing Awards, cérémonie 
qui récompense les talents issus de la culture urbaine. 
Créée en 2019 par l’association Nos quartiers ont du talent 
et son fondateur Markeins Pierre, met en lumière des talents 
locaux autour des cultures urbaines, souvent peu valorisés par les 
médias traditionnels. « On a voulu organiser ça à Villeparisis pour 
faire découvrir aux habitants ceux qui font vivre la culture urbaine, 
mais aussi pour faire rayonner la ville », souligne Markeins. 

Pour cette 5e édition, la scène du Centre Culturel Jacques 
Prévert vibrera au rythme d’un spectacle où défileront 
une trentaine de lauréats, tous passés par les émissions radio 
de l’association. Sept catégories seront récompensées : 
association de l’année, entrepreneur de l’année, artiste 
de l’année (catégories féminine, masculine et mixte), 
meilleur clip et meilleur projet musical. Le vote du public, 
ouvert en ligne dès mi-octobre, désignera un gagnant 
par catégorie. 

Animé par la jeunesse locale, l’événement se veut élégant 
(dress code exigé), gratuit et ouvert à tous sur inscription 
via les réseaux sociaux. Un rendez-vous fort pour valoriser 
les talents d’aujourd’hui et changer les regards sur la banlieue 
et la culture urbaine. 

 d’infos
Conservatoire municipal de musique et de danse
conservatoire@mairie-villeparisis.fr
01 64 27 05 05

Les Petits Vents du Conservatoire de musique et de danse

Cérémonie des Standing Awards
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1. De l’idée au projet 
Une entreprise, c’est d’abord une idée qui doit se transformer 
en une offre répondant à une demande. Cela suppose d’étudier 
le marché : cible, implantation, besoins clients...  
Ce travail permet de définir un modèle économique solide :  
veillez à la fiabilité de votre projet avant de vous engager !

2. Se questionner... et se faire aider ! 
Créer une entreprise, c’est aussi vérifier l’adéquation entre 
son projet et ses compétences, motivations, exigences 
réglementaires, contraintes personnelles... Sans tout faire 
seul ! La Communauté d’Agglomération Roissy Pays 
de France (CARPF) propose plusieurs dispositifs d’aide 
gratuits (contact : Mme Alexandra ABRAHAM 
(aabraham@roissypaysdefrance.fr) :  
• �La Station NUMIX : un tiers-lieu d’entrepreneuriat 

polyvalent avec facLab (laboratoire de fabrication 
numérique), incubateur (dédié à l’accompagnement 
des startups), salles de formation et de conférence, 
espaces de coworking... 

• �France Active Seine-et-Marne Essonne (FASME) : 
soutien aux porteurs éloignés de l’entrepreneuriat, 
financement de projets d’économie sociale et solidaire, 
tests d’offres... 

• �L’Initiative Nord Seine-et-Marne (INSM) : 
pour les projets plus structurés (création de sociétés, 
commerces, reprises), avec prêts d’honneur, aide 
à la recherche de financements, ateliers pratiques. 

Il est aussi possible de bénéficier, via Roissy Dev, 
d’un rendez-vous juridique gratuit avec un avocat 
du Barreau de Meaux. Contact : Mme Laura VIOLA 
(lviolas@roissy-developpement.com).  

Enfin, la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 
et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) 
proposent également des outils d’accompagnement 
spécifiques aux entrepreneurs. 

3. Statuts juridiques, réglementations  
et lancement d’activité 
Pour créer une entreprise, il faut aussi choisir 
une forme juridique et compléter les démarches 
administratives, en prévoyant au moins quatre mois 
avant un lancement effectif.

4. Réseaux et partenariats
Se lancer, c’est aussi savoir s’entourer : participer 
à des évènements, intégrer des réseaux adaptés  
(par ex, Femmes des territoires pour les entrepreneuses). 
Ceci afin de bénéficier d’échanges, d’ateliers d’experts, 
de rencontres business... 

Entrepreneurs, des réseaux et experts sont là pour vous 
conseiller à chaque étape. N’hésitez pas à les solliciter ! 

Créer son entreprise : 
comment ça marche ?
Bonne nouvelle : en France, tout le monde peut entreprendre ! Mais encore faut-il savoir par 
où commencer. Voici les étapes clés pour transformer une idée en véritable projet d’entreprise. 

 d’infos
Initiative Nord Seine-et-Marne  
contact@initiative-nord77.fr 
01 64 33 55 11

 d’infos
France Active Seine-et-Marne Essonne 
contact@franceactive-seineetmarneessonne.org 
01 64 87 00 99

Station NUMIX de Sarcelles



La naissance  
		  du parc Balzac
Se pencher sur l’histoire du parc Balzac et de la maison située à son entrée nous ramène près de cent ans en arrière, 
à la veille de la Seconde Guerre mondiale.  

Les procès-verbaux du Conseil municipal des 19 janvier 
et 25 février 1938 mentionnent que « la propriété 
de M. Louis PIAT, située rue Jean Jaurès, est à vendre, 

d’une contenance d’environ 15 000 mètres, composée d’une 
maison bourgeoise avec annexes, d’un jardin potager et d’un parc 
planté de beaux arbres ». M. Leconte, maire depuis 1919, « juge 
utile et opportun pour la commune d’en faire l’acquisition » afin 
de créer un « magnifique jardin public », les bâtiments annexes 
pouvant abriter des « services communaux restant à organiser ». 
Le prix, 180 000 francs, est « avantageux étant donné l’importance 
de la propriété ». Le Conseil approuve la proposition à l’unanimité. 
On sollicite le préfet pour déclarer l’acquisition « d’utilité publique, 
étant donné l’urgence et en exécution de la loi du 30 décembre 
1928 », ce qu’il fait le 31 mars. Une affaire rondement menée.

Un emprunt bancaire, Staline et Balzac   
Pour financer l’achat du bien de « 15 737 mètres », selon 
le  cadastre (section A, numéros 214 à 218), un emprunt 
de 197 000 francs (approuvé par le préfet) est contracté 
auprès du Crédit Foncier de France. Le Conseil opte pour 
un remboursement sur trente ans, « taux 5%, 12. 747 fr. 24 » 
représentant les « centimes additionnels nécessaires pour 
se libérer de l’annuité ». Le projet prévoit de faire de la propriété, 
« particulièrement bien située », un « jardin public à l’usage 
des habitants et notamment des mamans et de leurs enfants ». 

Mais la guerre éclate en septembre 39. La maison située 
à l’entrée du parc devient un centre d’entraide et de premiers 
secours du Secours national (organisme issu d’une œuvre créée 
pendant la Première Guerre mondiale pour aider les populations 
civiles, reconstitué en 1939). Après la guerre, le maire, le docteur 
Torras, fait état d’un contentieux entre la Ville et L’Entr’aide 
Française, ex-Secours national. Le parc Joseph-Staline est 
inauguré le 2 juillet 1950. Le public est prié de « ne pas monter 
sur les pelouses et de ne pas toucher aux fleurs », de tenir les 
chiens en laisse et de laisser autos, motos et « autres véhicules » 
à l’entrée. Des années plus tard, le parc prend son nom actuel : 
la maison des Balzac, disparue vers 1960, se trouvait non loin. 
Il n’en reste qu’un pommeau d’escalier, exposé au musée 
d’histoire locale Francis-Écoutin, qui occupe la maison 
à l’entrée du parc. 

Merci à François Gagnepain, société d’Histoire 
« Villeparisis et son passé » 
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 d’infos
https://villeparisis-histoire.

over-blog.com/ 





 LA DIRECTION DE LA PUBLICATION RAPPELLE QUE LA VILLE SE REFUSE À TOUTE INTERVENTION, MODIFICATION 
OU CENSURE SUR LE CONTENU DES TEXTES QUI, PAR DÉFINITION, N’ENGAGENT QUE LEURS AUTEURS.

Groupe des élus socialistes et apparentés 

Vivre dans un logement digne
Loin de certains clichés et des fantasmes, l’Ile-de-France n’échappe 
pas à une réalité : celle d’un nombre très important de demandeurs 
de logements sociaux, et d’une baisse globale de la construction 
de logements.
Alors qu’en France, cela concerne près de 3 millions de ménages, à Villeparisis 
nous comptons près de 1 500 demandeurs de logements sociaux.
En 2024, une cotation intercommunale des demandes de logements 
sociaux a été rendue obligatoire. Ce système établit un barème de points, 
correspondant à des critères prédéfinis (degré d’urgence, situation 
familiale, antériorité…). La mise en place de ce système permet 
une transparence dans l’attribution des logements sociaux. Elle a aussi 
contribué à rendre plus justes les attributions et à réduire quelque 
peu les délais d’attente pour les situations les plus urgentes.
Pour rappel, sur tout le parc social de Villeparisis, la Ville 
n’est réservataire que de 20% des logements sociaux. Les autres 
logements sociaux sont attribués par l’État et les partenaires sociaux 
(Action Logement notamment).
Il reste encore beaucoup à faire, et l’accès au logement social 
est un défi qui dépasse largement les frontières communales.
Le logement social permet de loger de nombreux concitoyens 
et de nombreuses familles aux revenus faibles ou modérés.
Les clés du vivre-ensemble résident bien plus dans le respect, 
l’éducation, la mixité sociale et l’équilibre territorial, que dans 
les raccourcis et le rejet de l’autre.

Les élus du groupe socialistes et apparentés.

Claude Sicre de Fontbrune 

Groupe des élus communistes et progressistes 

L’abstention, fausse bonne idee
Six mois avant un scrutin municipal les publications officielles sont encadrées 
pour garantir l’égalité des listes. Evoquer les actions communales récurrentes 
et aborder les thèmes de société est possible.
Interrogeons-nous sur l’abstention qui progresse régulièrement. 
A Villeparisis : environ 30 % aux présidentielles (2022), 40 % aux législatives 
(2024). 80 ans après la première participation des femmes aux municipales 
les électrices représentent 60 % des abstentionnistes (2022).  
Retour en arrière.
1944 : l’Assemblée du Comité Français de Libération Nationale se penche 
sur le vote féminin et propose l’éligibilité des femmes. Le représentant du PCF 
dépose un amendement pour qu’elles soient aussi électrices. Nombreuses 
oppositions. Il affirme que «dans le domaine de la lutte contre l’ennemi, 
les femmes se sont révélées les égales des hommes. Ainsi, ces femmes 
qui dans tous les domaines, font preuve d’un courage admirable, n’auraient pas 
le droit de vote ? […] Nous demandons simplement que toute la Nation soit 
appelée à se prononcer sur ceux qui la dirigeront, que ce soit à l’échelon 
municipal, départemental ou national ». Amendement adopté.
Intervention étonnement actuelle. Le Président Macron apporte 
le chaos politique, le gouvernement l’austérité et la régression sociale, 
la personnalisation de certains la défiance, le désarroi et l’abstention. 
L’intervention communiste de 1944 rappelle que les vrais partis politiques 
défendent l’intérêt général et que toutes et tous nous pouvons changer 
les orientations imposées.

D.Deï-Tos, P.Giacomel, C.Ginguené, A.Gorez, C.Guilbert, S.Russo 
L.Strulovici

Villeparisis, l’Avenir pour Ambition 
Accros à la dépense publique ?
Les Français, même s’ils savent bien qu’on ne peut pas dépenser plus que ce 
que l’on gagne, sont, parait-il, «accro» à la dépense publique. Ne serait-ce pas 
à cause des discours démagogues de bon nombre de politiciens, nationaux 
ou locaux, plus prompts à vendre du rêve qu’à faire preuve de courage?
N’a-t-on pas accompagné cette déresponsabilisation du citoyen 
en supprimant la Taxe d’Habitation?
Depuis 50 ans le budget de l’Etat est en déficit avec 1000 Milliards € 
de plus sous la présidence d’E. Macron qui l’a porté à 3300 M€.
Les 40 M€ d’économies se transforment en 40 M€ d’impôts en plus 
alors que le déficit 2025 du budget de l’Etat est de 165 M€ !
Les médias s’intéressent plus au nom du prochain 1er Ministre qu’aux mesures 
indispensables pour assainir les finances du pays.
La crise politique dans laquelle sombre notre pays, sans majorité, sans cap, 
sans réel 1er Ministre, ne fait qu’aggraver la situation alors que les agences de 
notation internationales s’apprêtent à baisser la note financière de la France.
Quand on connait le cynisme et le manque de courage de certains, on se 
demande s’ils n’attendent pas les directives drastiques du Fonds Monétaire 
International, qui risque, comme pour la Grèce ou le Portugal, d’exiger 
des mesures radicales : réduction des salaires des fonctionnaires, 
augmentation du temps de travail, recul de l’âge de la retraite, 
réduction des dotations aux collectivités….
Ainsi, ce sera la faute du FMI.
L’exemple en responsabilité pourrait venir les collectivités locales, au plus 
près des citoyens. Mais ce n’est pas toujours le cas, surtout à l’approche 
des élections où on va voir fleurir les promesses toujours coûteuses.

Villeparisis, l’Avenir pour Ambition
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 d’infos
Samedi 22 novembre
10h - 20h
Centre Culturel Jacques Prévert
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« EA SPORTS TSEUNEUGAME » ou encore « It’s me, Mario ! ». 
Les amateurs auront reconnu les phrases mythiques des jeux 
FIFA et Super Mario 64. Les jeux vidéo font partie de notre 
quotidien (7 Français sur 10 y jouent). C’est pour cela que 
cette année encore, Villeparisis a mis l’accent sur ce domaine, 
avec plusieurs événements au programme. 

Pour la 3ème année consécutive, Game Arena fait ainsi son retour 
le samedi 22 novembre de 10h à 20h, toujours au Centre culturel 
Jacques Prévert. Vous pourrez vous défier les uns les autres 
en tournoi sur les jeux FC 26, Super Smash Bros Ultimate, 
Minecraft et Mario Kart World. Et si vous passez les phases 
de qualification, vous accéderez aux finales diffusées sur écran 
géant et remporterez peut-être les lots prévus pour les gagnants ! 
Pour les plus nostalgiques, une multitude de jeux rétro sont 
également prévus au programme, avec notamment Pac-Man, 
Super Mario et bien plus encore. Pour les plus dynamiques, il y aura 
des activités immersives avec une simulation de course sportive, 
un espace de danse et un stand de réalité virtuelle. Les familles 
ne seront pas oubliées puisque des compétitions amicales seront 
organisées tout au long de la journée. Enfin, pour les grands fans 
de Mario, il y aura une version réelle et interactive du célèbre 
jeu Mario Kart Hart.  

Un programme alléchant et de quoi satisfaire petits et grands 
passionnés de jeux vidéo ! 

Les jeux vidéo s’invitent

  à Villeparisis !
Game Arena, le festival BAM, conférence sur les métiers du jeu vidéo, 
création d’un jeu pour console... les mois d’octobre et de novembre 
seront rythmés par les jeux vidéo à Villeparisis  !  

En plus de Game Arena, le Festival Bam sera présent à Villeparisis 
du vendredi 17 octobre au samedi 15 novembre. Un festival de 
pop culture organisé par l’Agglomération Roissy Pays de France, 
qui mettra l’accent sur l’univers du jeu vidéo.  

BAM débutera le samedi 18 octobre avec une exposition 
sur les icônes de la culture populaire. À 14h, une autre 
exposition, mais cette fois sur le rétrogaming par Playtendo 77 
(une association dédiée à la promotion du dixième art, du jeu 
vidéo et des technologies numériques). Il y aura également 
quatre stands en accès libre avec un tournoi pour les joueurs 
en quête de défi.  

Pour les plus créatifs, un atelier-concours de programmation 
d’un jeu pour console rétro débutera le vendredi 25 octobre à 15h. 
Vous aurez ainsi la possibilité de créer un jeu : le résultat le plus 
inventif et le plus fonctionnel verra son créateur remporter un prix ! 

Et parce que les jeux vidéo, ce n’est pas que jouer, une 
conférence organisée par l’école ISART Digital aura lieu le 
mercredi 29 octobre à 15h. Au programme, expliquer quels sont 
les différents métiers de l’industrie, ainsi que ses évolutions. 

Des professionnels du métier et des étudiants seront présents 
pour échanger avec vous !  
Si vous êtes amateur de jeux vidéo, cette période est pour vous !  

Le Festival BAM de retour !  

 d’infos
Du vendredi 17 octobre au samedi 15 novembre
Médiathèque municipale Elsa Triolet 

Game Arena édition 2024
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NAISSANCES
Chaleureuses félicitations aux jeunes parents.

Juillet : Maëlys SUZAN PINTADO, 
Eve PARISI, Leïla DIAKITÉ, Awa 
DIARRA, Nour SENHADJI, Alicia 
OUKACI, Nourdine BOUKHALFA, 
Fatima IMADACHE, Lizéa LANDU, 
Kamar EL HADDOUDI

Août : Inaya MASLOUH, Reda 
DJOUADI, Adelina PUSCA, Leynah 
MATUREL, Rayan SIASSIA-BAMBI, 
Mael PRUDENT ELASTIN, Athena 
BARIS, Malick BARRY, Elis  

AKDAG, Olivia BABUTA, Amani 
MUNDA, Yasmine BELMILOUD, 
Laya DEMORGNY, Ilyas DJEDIR, 
Youssouf DIAMBO, Jana SAHMIMI, 
Akram RACHED, Zayn BENKOU, 
Layl LAKEHAL, Younes SALHI, 
Aram GUMUS, Dania GADHI, Sara 
GONÇALVES GREGORIO, Inaya 
TAUZIN, Zayd BOUAOUNE, 
Camila COSTA PINTO, Owen 
SIMON, Hajar MAIZA

MARIAGES
Toutes nos félicitations aux jeunes mariés !

Août : Cédric FRANÇOIS et 
Clémentine ANNE, Jérémy VIGUIER 
et Soukeyna THIROUIN, Bouasria 
BENBERNOU et Lila BRACQ, Umit 

GUMUS et Seyma GUMUS, Mujtabah 
LIAQAT et Halima MUSHTAQ, Tahar 
KECIRI et Lémia HAMIDI, Jérémy 
POUILLÉ et Pauline DESCHAMPS

PACS
Toutes nos félicitations aux jeunes pacsés !
Juillet : Antoine CIMPER et Chloé SIRAVO

DÉCÈS
Sincères condoléances aux familles.

Juillet : Van Duc LUONG, David 
CARLIER

Août : Jean MARTINELLI, Serge 
DUSOTTIER, Isabelle NICOLLEAU 

veuve CHARPENTIER, Manimone 
BUJOLI épouse BOUTTAROBOL, 
Nuran KILINCARSLAN épouse 
CELIK, Martine RIGOLLOT veuve 
QUÉTARD, Henri SAUTREUIL

COLLECTES À VILLEPARISIS 
Les ordures ménagères
• �Zone rose (Bois Fleuri) > Tous les lundis.  

Sortir le bac la veille après 19h.
• �Zone rouge (Avenue du Général de Gaulle, rue Eugène Varlin, Mail 

de l'Ourcq, avenue Jean Jaurès, rue de Ruzé, Boisparisis) > Tous 
les mardis et vendredis. Sortir le bac le jour-même avant 12h.

• �Zone marron (Quartier Ernest Renan, avenue Jean Jaurès entre Varlin 
et Gide) > Tous les mardis. Sortir le bac le jour-même avant 12h.

• �Zone bleue (Quartier Normandie Niemen Poitou, centre culturel, 
et Vieux pays sauf République) > Tous les vendredis. Sortir le bac 
le jour-même avant 12h.

Les emballages et papier
• �Zone jaune > les vendredis
• �Zone rose (Bois fleuri) > les mercredis
Il faut sortir le bac la veille après 19 heures.

Les encombrants
• �Zone orange (à l’ouest de l’avenue Gide) > Lundi 1er décembre
• �Zone jaune (entre l’avenue Gide et les avenues Henri IV, Béarn  

et rue de l’Île-de-France) > Lundi 8 décembre
• �Zone grise (Boisparisis, entre Henri IV / Béarn et Berny, entre 

Rue de Ruzé et Picardie / Flandre) > Lundi 15 décembre
• �Zone rouge (sud des rues Jean Jaurès et de Ruzé et Bois fleuri)  

> Lundi 22 décembre
Il faut sortir les encombrants la veille après 19 heures,  
sur le trottoir, sans gêner le passage des piétons.

Les déchets végétaux
• �Zone rose (Bois Fleuri) > octobre & novembre 

tous les lundis et 8 décembre
• �Zone violette (est de l’avenue du Général de Gaulle,  

la rue Varlin et au sud de la rue Jean Jaurès)  
> octobre & novembre tous les mardis et 9 décembre

• �Zone verte (ouest de l’avenue du Général de Gaulle  
et la rue Eugène Varlin)  
> octobre & novembre tous les vendredis et 12 décembre.

Il faut sortir le bac la veille après 19 h.

Déchèterie du SIGIDURS à Mitry-Mory
Rue Fernand Forest - 77290 Mitry-Mory - 01 64 27 95 19
Lundi au vendredi : 9h-12h/14h-18h30 
Samedi : 9h-18h30 – Dimanche : 9h-13h
Fermetures annuelles les 1er mai – 1er novembre – 25 décembre – 1er janvier
Seuls les déchets pré-triés sont acceptés dans la limite de 2m3 de déchets 
et l’ équivalent de 20 litres de déchets spécifiques par passage.

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : FRÉDÉRIC BOUCHE / RÉDACTRICE EN CHEF : LINA JALI 
/ DIRECTION DE LA COMMUNICATION : DAMIEN PFISTER / RÉDACTION : DIRECTION DE LA 
COMMUNICATION, FLORIAN LESIRE, CECILE LECA ET AUDE TOURNOUX  / A PARTICIPÉ À CE 
NUMÉRO : ROISSY PAYS DE FRANCE / PHOTOGRAPHIES/ILLUSTRATIONS : MAHAMADOU 
KANTÉ, GESSICA PEREIRA VAZ, ANTOINE BOUCHARD, CÉCILE LECA, YVAN TELESINSKI ET 
NOS PHOTOGRAPHES AMATEURS, ISTOCK / RÉGIE PUBLICITAIRE : Cithéa.com (SEULE 
CETTE SOCIÉTÉ EST MANDATÉE PAR LA VILLE POUR LA GESTION D’ESPACES PUBLICITAIRES 
DANS LE VILLEPARISIS LE MAG) / CONCEPTION/RÉALISATION : Cithéa. / DÉPÔT LÉGAL : 
4eTRIMESTRE 2025 / TIRAGE : 12 625 EX. / IMPRESSION : DADDY KATE / DISTRIBUTEUR : 
ISA PLUS / La conception et l’impression du journal que vous tenez entre vos mains 
sont intégralement financées grâce à  la  fidélité de ses annonceurs (que  nous 
remercions pour leurs publicités). Aucun fond public n’est utilisé pour la réalisation 
du Villeparisis.Mag

L’Hôtel de ville est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h.  
Attention : la mairie est fermée au public le jeudi matin. Notez que du 20 octobre au 7 novembre 2025, l’accueil se fera en salle du Conseil municipal 
(sur votre gauche quand vous entrez dans la cour). Fermeture exceptionnelle du guichet unique les après-midis des 4 et 5 novembre 2025.
Le bus citoyen pour vos démarches administratives près de chez vous : Mardi et jeudi : devant la Poste de 8h30 / 16h.  
Mercredi après-midi : devant la médiathèque 13h30 / 16h. Vendredi matin : place du Marché 8h30 / 12h. Fermeture exceptionnelle  
du 13 au 25 octobre 2025.

Centre communal d’action sociale : Lundi, mardi et vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h,  
mercredi de 8h30 à 12h15, jeudi de 13h30 à 17h et 1er et 3e samedis du mois : 8h30 à 12h00 - Tél. : 01 64 67 52 34.

La mairie pratique
Hôtel de ville
32 rue de Ruzé CS 50105 – 77273 Villeparisis Cedex 
Tél. : 01 64 67 52 00

 d’infos
villeparisis.fr/carte-interactive
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LE JEU 
DU MOIS 

VILLEPA’ 
GOURMAND
Soupe 
au butternut   

Ingrédients :
• 1 butternut 
• 50 cl lait de coco 
• 1 oignons 
• Sel et poivre  

La préparation :
Étape 1 : Cuire le butternut dans l’eau 
avec le bouillon de bœuf 
Étape 2 : Mixer la butternut une fois 
cuite avec du lait de coco, le sel 
et le poivre
Étape 3 : Couper l’oignon et le faire 
griller 
Étape 4 : Mettre dans la soupe 
et le mixer encore une fois

Bonne dégustation !

À chaque numéro, retrouvez votre moment de détente avec une recette de cuisine, 
la sélection de la ludothèque ou médiathèque et le jeu du mois !

LA SÉLECTION DE 
LA LUDOTHÈQUE 

ZOMBIE BUS  
Arriverez-vous à sauver tous les 
cheerleaders de l’invasion zombie 
ou devrez-vous fuir ? Dans ce jeu 
(pour les plus de 10 ans) coopératif 
où chacun joue solo, vous devez 
délivrer les cheerleaders avant une 
arrivée massive de zombies. À l’aide 
de vos dés, vous devez reproduire 
des symboles qui sont indiqués sur 
les cartes zombies qui affluent. Vous 
récupérez ainsi des points de victoire 
et d’autres en sauvant les cheerleaders. 
Si vous pensez que le jeu sera trop 
compliqué, vous pouvez fuir, mais 
au risque d’être la risée du lycée !  

Relie les déchets à la poubelle qui correspond.






